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- La collectivité ou le porteur intéressé pour lancer un projet de lieu d’écoute ou 
bien la collectivité ou le porteur qui ont déjà mis en place un lieu d’écoute, dé-
clare son intention à l’ARS en remplissant le formulaire de manifestation 
d’intérêt sur le site démarches.simplifiées.fr précisant succinctement le projet 
avec le nom et les coordonnées d’un interlocuteur.  
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Les principaux critères examinés sont :  
   

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

  

La mise en œuvre peut démarrer à compter de la validation de l’action sur la plate-
forme « ma démarche santé », à l’issue de la phase d’instruction par les services de 

l’ARS. A priori les actions sont plutôt susceptibles de démarrer à la rentrée de sep-
tembre 2022 mais cette date devra être précisée par le porteur dépendamment de la 
nature du projet (création ou co-financement d’un projet préalablement existant).  
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http://www.démarches.simplifiées.fr/
https://ma-demarche-sante.fr/
https://ma-demarche-sante.fr/
mailto:ars-ara-prevention-promotion-sante@ars.sante.fr

